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Monsieur le Président, 
 

Le syndicalisme s’est construit sur des fondamentaux !  

Le syndicalisme s’est construit depuis le XIXème siècle autour de courants de 

pensées forts qu’il serait inutile de renier puisqu’ils sont l’essence même de ce que 

nous sommes et de ce que nous représentons aujourd’hui.  

Le contexte a changé mais les crises sont toujours là et la précarité au sein de 

l’emploi est bien prégnante ; elle s’est même accentuée au fil des années. Oublier 

que les acquis du passé doivent être préservés ou transformés en fonction des 

nouvelles organisations serait faire perdre le sens de l’engagement qui sans cesse 

doit nous animer. 

 

L’enjeu social doit être plus que jamais au cœur de nos préoccupations.  

 

Le forfait-jours en est un parfait exemple.  

La nécessité d’être force de proposition auprès des directions d’entreprise mais 

aussi auprès des salariés est la base de toute  avancée possible.  

 

L’une des préoccupations de notre époque est de ne pas perdre ce que l’on a 

obtenu. La réflexion passe par le maintien de l’existant mais aussi la mobilisation 

pour obtenir davantage lorsque cela est possible.  

Oui au dialogue lorsqu’il débouche sur des accords où chacun y trouve son compte, 

non lorsque celui-ci ne permet pas des avancées satisfaisantes.  

 

Le forfait-jours : ce sont 10 mois de négociations pendant lesquels l’UNSA-

Ferroviaire n’a cessé de mettre en avant ses revendications, pour obtenir de 

l’Entreprise des avancées significatives sur ce projet.  

L’objectif principal de l’UNSA-Ferroviaire : garantir aux agents concernés par le 

forfait-jours l’application d’un nouveau régime de travail, encadré par des mesures 

permettant de conserver les acquis et obtenir de nouveaux droits.  

Pour chaque Etablissement Lorrain, qui décidera de proposer aux agents le 

passage au forfait-jours et selon quels critères ?  

Quelles sont les directives de l'activité Voyageurs sur le sujet des postes 

éligibles ou non au forfait jour?  

Merci pour votre attention. 
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DP Cadres Région Lorraine 
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